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C/VIII/17 

OR~NAL: allemand/anglais/ 
fran<;:ais 

DATE: 30 octobre 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Ouverture de la session 

GENEVE 

CONSEIL 

Huitieme Session ordinaire 

Geneve, 24 au 26 octobre 1974 

RAPPORT 

adoote par le conseil 

1. La huitieme session ordinaire du Conseil de l'UPOV (denomme ci-apres "le 
Conseil") s'est tenue a Geneve, au siege de l'UPOV, du 24 au 26 octobre 1971· La 
liste des participants est annexee au present rapport. 

2. La session a ete ouverte par le Professeur L. Pielen, President du Conseil, 
qui a souhaite la bienvenue aux participants. 

Admission de nouveaux observateurs 

3. Le President a rappele que le Kenya avait deja ete invite a la derniere reu
nion du Conseil mais n'avait pas ete en mesure d'y participer, en raison de la 
brievete du delai de convocation. Le Conseil a approuve la participation du Kenya 
aux reunions du Conseil en qualite d'observateur. 

Adoption de l'ordre du jour 

4. Apres qu'il eut ete decide que le document UPOV/C/VIII/14 viendrait en dis
cussion dans le cadre du point 15, l'ordre du jour a ete approuve tel qu'il figu
rait dans le document UPOV/C/VIII/1. 

Rapport succinct du President sur les resultats des huitieme, neuvieme et dixieme 
sessions du Groupe de travail consultatif 

5. Le President a declare que la huitieme session (decembre 1973) du Groupe de 
travail consultatif avait ete consacree essentiellement a l'audition des candidats 
au paste de Secretaire general adjoint et a rappele que le Dr Mast avait ete nomme 
a ce paste. 
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6. Au cours de la neuvieme session {avril 1974), les principaux debats du Groupe 
de travail consultatif avaient porte sur la possibilite de centraliser l'examen 
exige lors du depot de la demande de protection dans les Etats membres de l'UPOV 
{proposition du Royaume-Uni), sur la revision eventuelle de certaines dispositions 
de la Convention {adoption d'un regime plus souple concernant la liste des especes 
annexee a la Convention; possibilite de modifier les deux delais de quatre ans 
octroyes a l'obtenteur a l'occasion d'une demande de protection; proposition vi
sant a instituer dans la Convention deux systemes, dont l'un seulement prevoirait 
un examen avec essais en plein champ, problemes lies a l'article 13) et, enfin, 
sur la preparation de la reunion des Etats membres avec des Etats non membres, du 
21 au 23 octobre 1974. 

7. Durant la premiere partie de la neuv1eme session (octobre 1974) du Groupe de 
travail consultatif, les deliberations ont porte sur les resultats de la reunion 
des Etats membres avec des Etats non membres, sur un document contenant des rap
ports des Etats membres faisant etat de leur experience concernant l'application 
de l'article 13 et des Principes directeurs pour les denominations varietales, sur 
la possibilite de faire participer des Etats non membres aux travaux des groupes 
de travail techniques, sur les questions relatives au personnel ainsi que sur la 
creation d'un comite d'experts pour la centralisation et d'un comite d'experts 
pour la revision de la Convention. Il a egalement ete convenu que les organisa
tions professionnelles ne seraient pas autorisees a participer aux reunions du 
Conseil mais pourraient etre admises au sein des organes techniques de l'UPOV. 

Rapport annuel 1973 

8. Le Conseil a adopte a l'unanimite le Rapport annuel 1973 du Secretaire gene
ral, tel qu'il figurait dans le document UPOV/C/VIII/2. 

9. Au sujet de l'entree en vigueur de l'Acte additionnel de 1972 portant modifi
cation de la Convention, le Conseil a ete informe que ledit Acte additionnel avait 
jusqu'a present ete ratifie par la Suede et le Danemark. Les delegations de la 
France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni ont declare que les instruments de ratifi
cation de leurs pays seraient probablement deposes, l'un au cours du mois prochain, 
et les deux autres au cours des trois et quatre prochains mois, respectivement. 
La delegation de la Republique federale d'Allemagne a declare que son pays espe
rait pouvoir ratifier l'Acte additionnel en 1975 et qu'un accord sur le texte 
d'une traduction officielle de cet Acte en langue allemande etait prevu egalement 
pour 1975. 

Reglement financier et son reglement d'execution 

10. Le Conseil a pris note des amendements au Reglement financier et a son regle
ment d'execution, tels qu'ils etaient indiques dans le document UPOV/C/VIII/7. 

Rapport financier et rapport du Controle federal des Finances concernant la veri
fication des comptes pour l'exercice 1973 

11. La delegation de la Republique federale d'Allemagne a demande que les correc
tions suivantes soient apportees a la version allemande du document UPOV/C/VIII/3 : 
1) a la page 2, paragraphe 1, il faudrait lire "530 151,70" au lieu de "530 161,70" 
et le mot "Einnahmenliberschuss" devrait etre remplace par le mot "Ausgabenliberschuss", 
tandis que la derniere partie de la derniere phrase devrait etre remplacee par les 
mots "ist dem Reservefonds entnommen"; ii) a la page 11, annexe A.4, deuxieme 
ligne du texte, il faudrait lire "573 000" au lieu de "533 000". Dans toutes les 
versions, a l'annexe A.3, "Copenhague" devrait etre remplace par "Malm6" et dans 
la version anglaise, a la page 2, paragraphe 1, derniere phrase, le mot "surplus" 
devrait etre remplace par les mots "excess of expenditure". 

12. Sous reserve de ces corrections, le Conseil a approuve a l'unanimite le rap
port financier pour l'exercice 1973, tel qu'il etait reproduit dans le document 
UPOV/C/VIII/3. 
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13. Les deliberations ont eu lieu sur la base du document UPOV/C/VIII/5. 

r·· 

14. A propos des diverses reunions visees aux paragraphes 7 a 14, plusieurs dele
gations ont estime qu'il conviendrait d'en reduire le nombre et la duree, afin de 
limiter les depenses de l'UPOV aussi bien que celles des Gouvernements qui dele
guent des representants auxdites reunions. Plusieurs delegations ont egalement 
insiste sur la necessite de prendre des mesures en ce sens en faisant valoir qu'en 
raison, notamment, d'une compression des effectifs du personnel au sein des admi
nistrations nationales competentes en matiere d'obtentions vegetales, il serait 
difficile, sinon impossible, de deleguer des representants a Geneve si le nombre 
et la duree des reunions n'etaient pas reduits. 

15. En application des principes susmentionnes, les mesures suivantes ont ete 
adoptees 

i) le Groupe de travail consultatif siegera deux fois pour une duree totale 
de trois ou quatre jours seulement (dorenavant, ce Groupe de travail sera denomme 
le "Comite consultatif")~ 

ii) les Groupes de tra~ail techniques ne devraient pas tenir plus de cinq ou 
six reunions au total; il n'est pas necessaire que chacun des cinq groupes de tra
vail siege en 1975; il appartiendra a~ Comite directeur technique de decider quels 
groupes de travail devront se reunir~ 

iii) le Groupe de travail sur les denominations varietales ne s1egera probable
ment pas en 1975; toute question exigeant une etude plus approfondie dans ce do
maine, pour l'execution des taches confiees au Comite d'experts pour l'interpreta
tion et la revision de la Convention, sera traitee dans le cadre des reunions de 
ce Comite~ 

iv) le Groupe de travail sur l'harmonisation des taxes ne siegera probable
ment pas en 1975; toutes les questions concernant l'harmonisation des taxes ou 
les dispositions communes relatives aux essais qui pourraient se poser dans le 
cadre des taches confiees au Comite d'experts pour la cooperation internationale 
en matiere d'examen, seront traitees au cours des reunions de ce Comite; 

v) le Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'exa
men (anciennement denomme "le Comite d'experts pour la centralisation") ne tien
dra en 1975 que trois reunions d'une duree de trois jours chacune~ ces reunions 
devraient de preference etre organisees la meme semaine que celles du Comite di
recteur technique; a mains que les frais de traduction et d'interpretation ne 
puissent etre couverts en economisant sur d'autres pastes budgetaires, les docu
ments de ce Comite d'experts ne seront etablis qu'en anglais et l'interpretation 
ne sera pas assuree au cours de ses reunions, 

vi) le Comite d'experts pour l'inteFpretation et la revision de la Convention 
(anciennement denomme "le Comite d'experts pour la revision de la Convention) ne 
tiendra en 1975 que deux reunions d'une duree maximum de quatre jours chacune; 
l'interpretation sera assuree dans les trois langues. 

16. Apres un debat approfondi, le Conseil a decide que les rapports du Conseil, 
et des comites (a l'exclusion du Comite directeur technique) continueraient a 
etre adoptes, au mains en une langue, au cours de la session dont ils rendent 
compte. Il a en outre decide que les invitations aux sessions du Conseil et de 
taus les comites (soit, actuellement, du Comite consultatif, du Comite directeur 
technique et des deux comites d'experts) devaient etre adressees aux Ministres 
des affaires etrangeres en transmettant le meme jour des copies de ces invitations 
aux Ministres de l'agriculture. 

17. En ce qui concerne les taches des deux comites d'experts, le Secretaire gene
ral a declare qu'il veillerait a ce que des documents de travail, contenant aussi 
bien des informations de base que des propositions concretes, soient prepares par 
le Bureau de l'Union, et le Conseil a pris note de cette declaration. Il a ete 
entendu que le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Conven
tion ne se bornerait pas a 6tudier des propositions de revision de la Convention 
mais examinerait egalement s'il ne serait pas possible d'interpreter certaines 
dispositions du texte actuel de la Convention de fa~on mains rigoureuse que ce 
n'etait parfois le cas, afin que certaines dispositions des legislations nationa
les de certains Etats puissent ainsi etre reconnues compatibles avec la Convention, 
ce qui eviterait de reviser les dispositions de ladite Convention pour permettre 
a ces Etats d'y adherer. 
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18. En ce qui concerne le Service d'information et de documentation d~crit au 
paragraphe 15, il a ~t~ entendu, au sein du Conseil, que l'on ex~cuterait en 1975 
non pas toutes les activites en question mais seulement celles que le personnel 
disponible et les imp~ratifs de l'economie permettraient de mener a bien, et dans 
la mesure ob ils le permettraient. Il a en particulier et~ decide qu'avant d'en
treprendre toute publication d'une collection de textes legislatifs, le Bureau 
soumettrait au Comit~ consultatif un projet indiquant les textes qu'il etait prevu 
de publier, ainsi que les langues et le cout de la publication. Le Secretaire 
gen~ral a declare que le Bulletin d'information ne paraitrait que deux a quatre 
fois par an, que chaque numero ne comprendrait que quelques pages dactylographiees, 
que ce Bulletin comporterait essentiellement des comptes rendus sur les nouveaux 
textes legislatifs, sur les travaux de l'UPOV et sur les statistiques, que dans 
un premier temps au moins il ne serait probablement publie qu'en une seule langue 
et, enfin, qu'il serait distribu~ gratuitement a tous les Gouvernements et orga
nisations int~ressees ainsi qu'aux autres parties int~ress~es. Le Conseil a pris 
note de cette declaration. La del~gation de la R~publique federale d'Allemagne 
a suggere que le Bureau etudie les possibilit~s d'adopter des proc~d~s de repro
duction plus economiques et d'utiliser du papier meilleur marche que pour certai
nes de ses publications actuelles. Le Conseil a marque son approbation en notant 
que le document dans lequel seraient publies les exposes pr~sentes au cours de la 
reunion des Etats membres avec des Etats non membres, qui avait eu lieu du 21 au 
23 octobre 1974, reproduirait ces textes uniquement dans la langue dans laquelle 
ils avaient ete prononces et contiendrait egalement un r~sume des debats, qui ne 
serait probablement ~tabli qu'en anglais. 

19. En ce qui concerne les missions (paragraphe 18), le Conseil a instamment 
demand~ au Secretaire general d'evaluer tres severement la necessite de chaque 
mission, afin de realiser toutes les economies possibles. Il a ete decide que 
s'il devenait necessaire d'effectuer en 1975 la mission aux Etats-Unis d'Amerique 
qui avait deja ete approuvee lors de reunions anterieures et si un ou deux mem~ 
bres du Conseil, qui seraient designes par le Comite consultatif, devaient egale
ment y participer, les frais afferents a cette mission seraient couverts par la 
rubrique "Imprevus" ou preleves sur le fonds de reserve, s'il n'~tait pas pos
sible de reunir la somme necessaire en economisant sur d'autres postes budgetai
res. 

20. En ce qui concerne le personnel du Bureau, la question de savoir s'il conve
nait d'inscrire au budget les credits necessaires pour un nouveau poste de cate
gorie professionnelle (P.2/P.3) a donne lieu a une discussion particulierement 
approfondie. Les delegations de l'Allemagne (Republique federale d'), de la 
France, des Pays-Bas et de la Suede ont estime qu'une diminution, ou tout au 
moins une progression moins rapide des contributions des gouvernements a l'UPOV 
ne pourrait resulter que d'un accroissement du nombre des Etats membres mais que 
la simplification et la centralisation des procedures d'examen devraient se tra
duire par des economies substantielles, aussi bien pour les gouvernements que 
pour les obtenteurs. Par consequent, les deux activites nouvelles (revision et 
cooperation en matiere d'examen) devraient etre energiquement poursuivies. Ces 
nouvelles activites exigeaient toutefois un renforcement des effectifs du person
nel de l'UPOV. Le recrutement d'un nouveau fonctionnaire devrait done etre con
sidere comme un investissement qui permettrait, a long terme, de realiser des 
economies substantielles. Le Secretaire general a declare qu'en 1975 et 1976, 
en tout cas, le recrutement d'un nouveau fonctionnaire de categorie pro~esion
nelle n'exigerait pas !'engagement d'une stenodactylographe supplementaire. Les 
delegations du Royaume-Uni et du Danemark ont declare qu'elles auraient prefere 
eviter la creation d'un nouveau poste tant que le nombre des Etats parties a la 
Convention ne serait pas plus eleve. Elles ont ajoute qu'elles craignaient 
qu'un poste suppl~mentaire de secretaire dactylographe devienne necessaire a la 
suite de la creation de ce poste. Considerant, toutefois, que le Secretaire 
gen~ral leur avait donne !'assurance qu'un poste supplementaire de secretaire 
ne serait pas necessaire avant deux ans, que d'autre part tous les autres Etats 
membres estimaient que la creation d'un nouveau poste de categorie profession
nella ~tait indispensable pour parvenir a r~duire le travail a plus longue ~che
ance, et qu'enfin le nombre d'Etats membres allait probablement augmenter d'ici 
un an environ, les d~l~gations du Royaume-Uni et du Danemark ont decide de ne 
pas s'opposer formellement a la proposition. 
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21. En ce qui concerne les moyens de couvrir les depenses inscrites au budget 
de 1975, le Conseil a note qu'il etait propose de prelever une somme de 120'000 
francs sur le fonds de reserve, que cela serait possible si les resultats finan
ciers de 1974 etaient conformes aux previsions, mais qu'ensuite ledit fonds se
rait pratiquement epuise. 

22. Le Secretaire general a declare que le pourcentage d'accroissement relative
ment eleve des contributions des Etats membres etait du au fait que pendant qua
tre ans, a savoir de 1971 a 1974, le niveau des contributions etait reste prati
quement stationnaire en depit de la progression du budget (passe de 358'000 francs 
en 1971 a 640'000 francs en 1974), car l'on avait eu recours au fonds de reserve. 
Lorsque ce fonds serait epuise (ce qui se produirait d'ici la fin de 1975), les 
augmentations budgetaires dues a l'inflation ou a d'autres facteurs devraient etre 
entierement couvertes par les contributions. Si l'on evaluait a 15% le pourcen
tage de ces augmentations entre 1975 et 1976, l'accroissement des contributions 
de 1975 a 1976 serait de l'ordre de 38% si le nombre d'Etats membres restait sta
tionnaire, tandis que si la Belgique, ou la Belgique et la Suisse adheraient a 
l'Union avant la fin de 1975 et choisissaient certaines classes de contribution 
determinees, ledit pourcentage serait de l'ordre de 28% ou 17%, respectivement. 

23. En conclusion, le programme et le budget pour 1975 ant ete adoptes tels que 
proposes dans le document UPOV/C/VIII/5, sous reserve des decisions signalees ci
dessus et au paragraphe 24, et en modifiant les depenses comme suit (les chiffres 
sont donnes en milliers de francs suisses) 

Mont ant Montant Difference 
propose approuve 

UV.04 Missions 10 7 - 3 

UV.02 Conferences 14 11 - 3 

uv. 05 Conferences 9 0 - 9 

UV.06 Conferences 6 0 - 6 

UV.08 Conferences 1 22 + 21 

40 40 0 

24. Il a ete entendu que si le Groupe de travail sur les denominations varietales 
et/ou le Groupe de travail sur l'harmonisation des taxes devaient sieger en 1975, 
l'interpretation ne serait pas assuree et que le cout de ces reunions (1000 francs 
pour chacune d'elles) serait couvert par la rubrique "Imprevus". 

Rapports concernant les progres realises dans les domaines legislatif, administra
tif et technique, presentes par les Etats signataires et les autres Etats interesses 

25. Le representant de la Suisse a declare que la procedure legislative necessaire 
pour l'adoption de la legislation de mise en application et pour la ratification de 
la Convention UPOV avait ete mise en oeuvre et que, si les delais etaient respectes, 
la Suisse pourrait vraisemblablement deposer son instrument de ratification de la 
Convention vers le milieu de l'annee 1975. 

26. Le representant de la Belgique a declare qu'un projet de loi sur la protection 
des obtentions vegetales avait ete depose devant le Parlement belge, qui allait 
probablement entamer la procedure de ratification de la Convention UPOV au cours 
des semaines a venir. On pouvait done esperer que la Belgique deposerait son ins
trument de ratification de la Convention UPOV avant la fin de 1975. 

27. Le Secretaire general a declare que les projets de loi de la Belgique et de 
la Suisse et les exposes des motifs qui les accompagnaient etaient des textes 
d'une qualite telle que plusieurs autres pays ou une nouvelle legislation sur la 
protection des obtentions vegetales etait a l'etude en avaient demande des copies 
au Bureau de l'UPOV. Il a egalement exprime sa satisfaction au Ministre de l'agri
culture de la Belgique, qui l'avait re~u en mai 1974, et lui avait confirme, au 
cours de la conversation, que la Belgique esperait ratifier prochainement la Con
vention UPOV. 

. l ..... 
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28. Le representant de l'Afrique du Sud a declare que la legislation actuellement 
en vigueur dans son pays permettait de proteger les obtentions vegetales etrange
res sur une base bilaterale mais que son Gouvernement prendrait sans doute tres 
prochainement une decision tendant a reviser la legislation de maniere a permet
tre a l'Afrique du Sud de conclure des accords multilateraux en la matiere. Le 
representant de l'Afrique du Sud a ajoute qu'un projet de loi revisee avait ete 
mis au point et a remercie divers membres du Conseil pour les avis et conseils 
qu'ils lui avaient donnes a ce sujet. Il a ajoute qu'il etait capital de trouver 
une solution qui permette d'utiliser les resultats des essais a l'echelon inter
national et de mettre au point des procedures d'essais en commun et d'autres mo
dalites de cooperation en matiere d'examen. 

29. Le representant de l'Autriche a declare que le Gouvernement aussi bien que 
les milieux professionnels de son pays accordaient de plus en plus d'importance 
a l'UPOV; si l'interet porte a la Convention UPOV avait ete assez limite jusqu'a 
present, en raison du volume relativement faible des exportations de semences et 
du fait que les avantages inherents a la Convention UPOV etaient assez peu connus, 
certains obtenteurs suivent maintenant avec grand interet la question de l'adhe
sion de l'Autriche a la Convention UPOV. La legislation actuellement en vigueur 
avait maintenant 30 ans, et une revision de fond etait necessaire. Il ne serait 
peut-etre pas possible de mettre au point une nouvelle loi en 1975, mais il y 
avait neanmoins tout lieu de penser que la reforme legislative serait progressi
vement realisee. 

30. Le representant des Etats-Unis d'Amerigue a signale la progression du nombre 
et des types de certificats delivres en matiere d'obtentions vegetales. Il a in
dique qu'un certificat avait pour la premiere fois ete delivre a un etranger quel
ques jours auparavant. Il a ajoute qu'il n'existait, pour l'instant, de descrip
tions de varietes qu'a l'egard de 25 especes seulement et que l'examen de certai
nes demandes, y compris des demandes provenant de l'etranger, avait de ce fait 
ete retarde, mais que de nouvelles descriptions seraient sans doute mises au point 
prochainement. Des formulaires pouvaient etre obtenus sur demande. 

31. Le representant du Kenya a exprime sa reconnaissance pour l'accueil qui lui 
avait ete fait par l'UPOV. Son pays avait adopte une loi sur les semences en 1972, 
loi qui prevoyait egalement la protection des droits d'obtenteur. Il a declare 
que le Kenya envisageait d'adherer a l'UPOV le moment venu et qu'entre-temps, il 
suivait avec grand interet les developpements de nature a faciliter l'adhesion de 
nouveaux membres au sein de l'UPOV, en particulier l'adhesion des pays dont les 
installations d'examen etaient peu developpees. 

32. Le representant de la Nouvelle-Zelande a declare que la loi sur les varietes 
vegetales adoptee par son pays en 1973 prevoyait la creation d'un office des obten
tions vegetales et que cet office serait cree prochainement. Il a precise que les 
reglements d'application de la loi etaient en cours d'elaboration et que la loi 
serait applicable a l'egard de la premiere espece (roses) le ler mai 1975. 
D'autres especes seraient naturellement protegees par la suite. Il a ajoute que 
son pays s'interessait beaucoup a la revision de l'article 4 de la Convention 
UPOV, a la cooperation en matiere d'examen, a l'elaboration de formulaires communs 
pour les comptes rendus et les descriptions, et de procedures communes pour l'exa
men des diverses especes a proteger, en particulier du ble. Il a enfin indique 
que son pays souhaitait vivement l'instauration d'une cooperation internationale 
avec l'UPOV et que si l'UPOV trouvait des solutions aces problemes techniques, 
la Nouvelle-Zelande envisagerait d'adherer a la Convention UPOV. 

33. Le representant de l'Espagne a declare que son Gouvernement avait recemment 
approuve un projet de loi sur les droits d'obtenteur, projet qui etait actuelle
ment devant les Cortes, qui devaient se prononcer a son sujet dans les six pro
chains mois. Il a ajoute que le texte de ce projet etait conforme aux dispositions 
de la Convention UPOV et permettrait a l'Espagne d'adherer a ladite Convention. 
Il a conclu en disant qu'il remettrait prochainement au Bureau et aux membres du 
Conseil des exemplaires des traductions de ce projet. 

34. Le representant de la Norvege a declare que son pays se dotait progressivement 
des installations necessaires pour proceder aux examens des nouvelles varietes ve
getales, mais que l'utilisation en commun des installations d'examen par plusieurs 
pays, de meme que l'administration commune des examens, y compris la delivrance de 
certificats valables dans plusieurs pays, augmenterait certainement les possibili
tes de voir la Norvege devenir membre de l'UPOV. Lorsque la repartition interna
tionale du travail serait en bonne voie, la Norvege envisagerait d'adherer a la 
Convention UPOV. 
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35. Le representant du Japon a declare que la loi japonaise de 1948 sur les 
semences prevoyait la protection des obtenteurs mais qu'elle n'etait cependant 

'-. '• 

pas compatible avec la Convention UPOV; elle ne prevoyait par exemple qu'une 
protection de trois a cinq ans. Le representant du Japan a ajoute que son Gou
vernement avait constitue un groupe d'etude, place sous la responsabilite du 
Ministre de l'agriculture, afin d'etudier les possibilites de moderniser la le
gislation japonaise applicable en la matiere. Un groupe prive, denomme "Campagne 
japonaise pour l'adoption d'une loi sur les brevets en matiere d'obtentions vege
tales", pr~conisait activement une reforme de la legislation japonaise. Le groupe 
d'etude en question ferait des recommandations au debut de l'annee 1975. Ace 
propos, les avis donnes par l'UPOV et les discussions qui avaient eu lieu lors de 
la reunion des Etats membres avec des Etats non membres qui s'etait tenue les 
jours precedents avaient ete particulierement utiles. 

36. Le representant du Canada a declare qu'en novembre 1974 le Departement fede
ral de l'agriculture presenterait aux parties interessees un document sur les modi
fications qu'il etait propose d'apporter au regime de protection des semences, 
ainsi qu'aux systemes de certification et de commercialisation au Canada. Si ces 
milieux interesses et le Gouvernement parvenaient a un consensus, des mesures ten
dant a l'adoption d'une nouvelle legislation pourraient etre prises en 1975. A 
l'echelon international, il importait de trouver des solutions pratiques pour fa
ciliter l'examen et l'instauration d'une cooperation internationale. Par conse
quent, son pays etait tres desireux de collaborer aux efforts deployes par l'UPOV 
dans ce domaine. 

37. Le representant de la Finlande a declare qu'une commission gouvernementale 
de neuf membres, representant tous les milieux interesses, avait ete constituee 
en mars 1973 afin d'etudier l'opportunite et la possibilite d'instituer un sys
teme de protection des droits d'obtenteur. Cette commission devait remettre son 
rapport au Ministre de l'agriculture en mars 1975. L'elaboration et le depot d'un 
projet de loi sur les droits d'obtenteur pourraient intervenir en 1975, si les 
resultats de cette etude etaient concluants. 

38. Le representant de l'Irlande a declare que son pays n'avait pas encore de 
legislation en matiere de droits d'obtenteur, qu'il avait l'intention d'adherer 
a la Convention UPOV mais qu'il devait prealablement resoudre le probleme de sa
voir comment il pourrait satisfaire aux exigences d'examen avec le personnel et 
les equipements limites dont disposait son Gouvernement. 

39. Le President a conclu en disant que la conviction de l'utilite de la protec
tion des droits d'obtenteur s'imposait dans le monde entier. Il a declare que la 
cooperation internationale en matiere d'examen et le fait que les services exis
tant dans un pays donne puissent etre utilises par d'autres, pourraient constituer 
pour de nombreux pays des facteurs determinants, en leur permettant d'instaurer 
une protection des droits d'obtenteur et d'adherer a l'UPOV. 

Breve discussion sur les resultats de la reunion des Etats membres avec des Etats 
non membres et conclusions possibles 

40. Le President a declare qu'il avait pris note de la satisfaction generale 
exprimee au sujet de la reunion tenue du 21 au 23 octobre entre Etats membres et 
Etats non membres. L'echange de vues qui avait eu lieu au cours de cette reunion 
avait permis, d'une part, aux Etats non membres de mieux connaitre l'UPOV et, 
d'autre part, aux Etats membres de mieux saisir les difficultes et les souhaits 
des Etats non membres. 

41. La delegation de la Republique federale d'Allemagne s'est declaree tres favo
rablement impressionnee par l'interet que les Etats non membres et les organisa
tions non gouvernementales avaient manifeste pour l'UPOV a l'occasion de la reu
nion tenue du 21 au 23 octobre. Les vues exprimees a cette occasion montraient 
qu'en premier lieu, il importait d'etudier si l'interpretation actuellement donnee 
de certaines dispositions de la Convention par la majorite des Etats membres de 
l'Union etait justifiee et si, en particulier, la Convention exigeait que l'examen 
ait effectivement lieu en plein champ ou s'il pouvait aussi se faire d'une autre 
man1ere; il faudrait ensuite voir si l'article 13 de la Convention pouvait etre 
interprete de fa~on plus liberale que jusqu'a maintenant. Une autre question 
- moins urgente - dont la reunion avec les Etats non membres avait demontre qu'il 
fallait l'examiner serait de savoir s'il y avait lieu de reviser certaines disposi
tions de la Convention. 

' ' 
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42. Ladite delegation a ajoute que l'acceptation dans les autres pays du resultat 
des examens menes dans un pays determine et la centralisation des procedures d'exa
men constituaient des problemes extremement importants et urgents pour les services 
administratifs competents et pour les obtenteurs qui veulent obtenir une protection 
dans plusieurs pays. 

43. Les vues exprimees par le President et la delegation de la Republique federale 
d'Allemagne ant ete appuyees par plusieurs orateurs et partagees d'une fa9on gene
rale par le Conseil. 

Harmonisation des listes d'especes pouvant beneficier d'une protection 

44. Le Conseil a pris note du document UPOV/C/VIII/8, contenant une liste des 
especes au genres qui peuvent beneficier d'une protection dans un au plusieurs 
Etats membres au auxquels les Etats membres envisagent d'etendre la protection. 
La delegation du Danemark a propose les modifications suivantes : ajouter un "(x)" 
en page 2, en regard de la rubrique Alstroemeria L.; ajouter un "xp en page 3 
pour la rubrique Avena byzantina C. Koch.; ajouter un "(x)" en page 3 pour la 
rubrique Begonia elatior hybrids et un "x" en page 19 pour la rubrique Medicago 
varia Martyn. 

Mise a jour et extension de la liste concernant les dispositions communes relatives 
aux essais 

45. Le Conseil a pris note du document UPOV/C/VIII/11, contenant des renseigne
ments sur les installations d'essai mises par certains Etats membres a la dispo
sition des autres Etats membres et sur l'intention de certains Etats membres 
d'accepter le resultat des essais effectues dans les centres d'essai officiels 
d'autres Etats membres. La delegation du Danemark a informe le Conseil qu'il 
convenait de placer le symbole "R" dans la colonne "Danemark" pour les trois es
peces suivantes mentionnees a l'annexe 1 : Alstroemeria L., Begonia elatior 
hybrids et Saintpaulia ionantha H. Wendl. Le Secretaire general adjoint a ob
serve que la Suede s'etait declaree par ecrit prete a accepter les resultats 
des essais effectues dans d'autres Etats de l'Union, sur la base de dispositions 
communes, pour les plantes ornementales, les fruits, et les plantes potageres de 
serre, pour autant que ces essais repondent aux criteres suedois. La delegation 
de la Suede a annonce qu'elle indiquerait au secretariat pour lesquelles des es
peces mentionnees a l'annexe l ces conditions etaient remplies. 

46. Le Conseil a decide de transmettre le document UPOV/C/VIII/11 au Comite 
d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen a titre de do
cumentation complementaire. 

Creation d'un Comite d'expertspcur~a cooperation internationale en matiere 
d'examen 

47. Les debats se sont deroules sur la base du document UPOV/C/VIII/6. 

48. Le Conseil a adopte la decision suivante 

"1. Le Conseil de l'UPOV cree un Comite d'experts pour la cooperation 
internationale concernant la procedure d'octroi de droits d'obtenteur 
de plantes pour la meme variete dans plusieurs Etats (baptise 'Comite 
d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen'), ci
apres denomme 'Comite d'experts'. 

"2. Chaque Etat membre de l'UPOV sera represente au Comite d'experts 
par les experts que son gouvernement designera. 

"3. Le Bureau de l'UPOV assurera le secretariat du Comite d'experts. 

"4. Le Comite consultatif donnera au Secretaire general de l'UPOV des 
directives concernant l'invitation en qualite d'observateurs d'Etats 
non membres de l'UPOV et d'organisations interessees. 

"5. Le Comite d'experts sera charge : 
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i) d'etudier les moyens d'eviter ou de supprimer les doubles em
plois entre les offices des obtentions vegetales, les instituts d'examen 
et les obtenteurs en ce qui concerne le depot et l'examen des demandes, 
y compris les examens techniques, ainsi que l'octroi de droits d'obten
teur de plantes lorsque la protection est demandee ou est valable dans 
plusieurs Etats membres de l'UPOV; 

ii) d'etudier les moyens d'eviter les doubles emplois mentionnes 
a l'alinea i) dans les cas ou la protection est demandee ou est valable 
dans plusieurs Etats membres de l'UPOV et dans un ou plusieurs Etats 
non membres; 

iii) d'examiner les incidences financieres de toutes ses proposi
tions; 

iv) de rechercher quelles mesures immediates permettraient de ren
forcer la cooperation des Etats membres en vue d'eviter ou de supprimer 
les doubles emplois mentionnes a l'alinea i), notamment en facilitant 
la mise au point de dispositions bilaterales relatives aux examens en 
commun. 

"6. Si l'adoption d'instruments juridiques lui parait necessaire, le 
Comite d'experts fera des propositions sur la procedure a suivre et 
etablira des avant-projets pour ces instruments. 

"7. Le Comite d'experts se reunira a l'invitation du Secretaire general 
de 1 'UPOV. 

"8. Le Secretaire general de l'UPOV et le president du Comite d'experts 
rendront compte de l'avancement des travaux du Comite d'experts a chaque 
session du Conseil et du Comite consultatif. 

"9. Le Comite d'experts appliquera les directives du Conseil et du 
Comite consultatif." 

49. Le Conseil a elu a l'unanimite M. J.I.C. Butler (Pays-Bas) president du 
Comite d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen. Le 
mandat du president expirera ala fin de la session ordinaire du Conseil de 1977. 

Creation d'un Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de laCon
vention 

50. Les debats se sont deroules sur la base du document UPOV/C/VIII/9. 

51. Le Conseil a adopte la decision suivante : 

"1. Le Conseil de l'UPOV institue un Comite d'experts pour l'interpre
tation et la revision de la Convention internationale pour la protec
tion des obtentions vegetales (ci-apres denomme 'Comite d'experts'). 

"2. Chaque Etat membre de l'UPOV est represente au Comite d'experts par 
les experts que son gouvernement a designes. 

"3. Le Bureau de l'UPOV assure le secretariat du Comite d'experts. 

"4. Le Comite consultatif donne des directives au Secretaire general 
de l'UPOV sur l'invitation en qualite d'observateurs d'Etats non membres 
de l'UPOV et d'organisations interessees. 

"5. Le Comite d'experts examine en premier lieu les questions que lui 
soumettent le Conseil ou le Comite consultatif de l'UPOV. 

"6. Le Comite d'experts examine les questions relatives a l'interpre
tation du texte actuel de la Convention et prepare des projets d'amen
dements de la Convention et des commentaires a leur sujet. 

"7. Le Comite d'experts se reunit sur l'invitation du Secretaire ge
neral de l'UPOV. 

' (, 
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"8. Le Secretaire general de l'UPOV et le president du Comite d'experts 
rendent compte de l'avancement des travaux du Comite d'experts a chaque 
session du Conseil et du Comite consultatif. 

"9. Le Comite d'experts suit les directives du Conseil et du Comite 
consultatif." 

52. Le Conseil a elu a l'unanimite M. H. Skov (Danemark) President du Comite 
d'experts pour !'interpretation et la revision de la Convention. Le mandat du 
President expirera ala fin de la session ordinaire du Conseil de 1977. 

Admission d'organisations non gouvernementales aux sessions du Conseil 

53. Le President a indique que lors de sa dixieme session, le Groupe de travail 
consultatif avait deja decide de ne pas autoriser les organisations non gouverne
mentales a assister aux sessions du Conseil. Cette decision s'applique egalement 
a !'Association europeenne pour !'amelioration des plantes (EUCARPIA), qui avait 
demande de pouvoir assister aux sessions du Conseil a titre consultatif et sans 
droit de vote. Cela n'empechera pas que l'EUCARPIA puisse, lors des sessions des 
Group~s de travail techniques, suivre les travaux concernant certaines questions. 
Cette decision a ete enterinee par le Conseil. 

54. Ace sujet, le Conseil a egalement etudie si, lorsqu'il serait question des 
principes directeurs pour l'examen, !'Association internationale des producteurs 
de !'horticulture (AIPH) pourrait avoir le meme statut que la CIOPORA et l'ASSINSEL. 
Il a finalement ete convenu que le Comite directeur technique fixerait lui-meme les 
principes directeurs au sujet desquels l'AIPH serait consultee. 

Election du nouveau President du Comite directeur technique 

55. La delegation du Royaume-Uni a propose que M. Bustarret (France) soit reelu 
pour un an a la presidence du Comite directeur technique, puis que M. Baringer 
(Republique federale d'Allemagne) lui succede. Le Conseil a adopte cette propo
sition a l'unanimite. 

Duree du mandat du ~esident 

56. Il a ete demande a ce propos a partir de quelle date le President elu assu
merait la presidence. Sur proposition de la delegation de l'Allemagne, il a ete 
decide a l'unanimite que le mandat de tout president elu par le Conseil debute a 
la fin de la session du Conseil au cours de laquelle il a ete elu et expire a la 
fin de la session ordinaire que le Conseil tient trois ans plus tard. 

Election des president~ de deux qroupes de travail 

57. Le Conseil a decide a l'unanimite de reelire M. Mejegaard (Suede) president 
du Groupe de travail sur les denominations varietales et d'elire Mlle Thornton 
(Royaume-Uni) presidente du Groupe de travail sur !'harmonisation des taxes. 

Dates des reunions de 1975 

58. Le Conseil a decide a l'unanimite de deleguer au Groupe de travail consulta
tif le soin de fixer les dates des reunions de 1975. 

Election du nouveau President du Conseil 

59. Apres avoir rappele que son mandat allait expirer et que le moment etait venu 
d'elire son successeur, le President a demande s'il y avait des propositions. La 
delegation du Royaume-Uni a tout d'abord sincerement remercie le Professeur Pielen, 
au nom de toutes les delegations, de l'excellent travail qu'il avait accompli durant 
son mandat; elle a ensuite rappele les lourdes responsabilites que le Professeur 
Pielen avait eu a assumer au cours des annees precedentes, toutle temps qu'il avait 
accepte de consacrer a sa mission et la lourde tAche qu'il avait accomplie au cours 
de la semaine en presidant trois importantes reunions. Les participants ant cha
leureusement applaudi ces declarations. La delegation du Royaume-Uni a ensuite 
declare que l'UPOV entrait dans la troisieme epoque importante de son existence, 
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epoque que le Conseil envisageait avec un optimisme serein. Elle a estime que 
M. Laclaviere, chef de la delegation fran~aise, etait tout designe pour diriger 
le Conseil en cette periode delicate et a propose qu'il assume la presidence. 
Toutes les delegations se sont prononcees en faveur de M. Laclaviere. 

60. M. Laclaviere a done ete elu a l'unanimite President du Conseil a partir du 
27 octobre 1974 jusqu'a la cloture de la session ordinaire de 1977 du Conseil. 
Le President sortant a felicite M. Laclaviere en souhaitant que l'UPOV se deve
loppe encore et accomplisse une oeuvre utile. Il a ensuite rappele que 
M. Laclaviere etait l'un des peres de la Convention et connaissait la genese de 
l'UPOV comme nul autre. M. Laclaviere a remercie ses collegues de l'avoir elu 
et s'est declare a la fois tres sensible a l'honneur qui lui etait fait et tres 
conscient de l'ampleur de la tache qu'il allait devoir assumer. 

Questions diverses 

61. ASSINSEL. Le secretaire general adjoint a attire l'attention du Conseil sur 
une resolution du Conseil d'administration de l'ASSINSEL et sur une lettre du 
15 juillet 1974 de la section "legumes" de l'ASSINSEL, concernant toutes les deux 
les Principes directeurs pour les denominations varietales (annexes du document 
UPOV/C/VIII/12). Il a propose de saisir de cette question le Groupe de travail 
sur les denominations varietales, au cas ou il se reunirait, ainsi que le Comite 
d'experts sur l'interpretation et la revision de la Convention. Le Conseil a 
adopte cette proposition en depit du fait que, ainsi que l'a observe le President, 
les remarques de l'ASSINSEL risquaient de se reveler sans objet a l'issue de la 
recente reunion des Etats membres avec des Etats non membres. 

62. Recrutement concernant le nouveau poste P.2/P.3. Le Conseil a decide que, 
pour gagner du temps, le Secretaire general enverrait, des que possible, le cahier 
des charges du nouveau poste P.2/P.3 a chacun des six membres du Conseil et que le 
delai de depot des candidatures serait fixe de fa~on a expirer environ six semaines 
apres l'envoi de ce cahier des charges aux membres du Conseil. Cette procedure 
remplacera, dans ce cas exceptionnel, la procedure normale prevue par le Statut du 
personnel. 

63. Fonds de roulement. En reponse aux questions des representants d'Etats non 
membres, il a ete note que la contribution au fonds de roulement etait actuelle
ment fixee a 8 333 francs suisses par unite. 

64. Changement de nom du Groupe de travail consultatif. Le Conseil a decide 
que le Groupe de travail consultatif s'appellerait desormais "Comite consultatif" 
("Consultative Committee", "Beratender Auschuss"). 

Cloture de la session 

65. Arrive au terme de son mandat a la presidence, le Professeur Pielen (Republi
que federale d'Allemagne) a remercie les membres du Conseil et le Bureau de l'UPOV 
de l'esprit de comprehension et de cooperation qu'ils lui avaient temoigne tout au 
long des trois annees pendant lesquelles il avait preside le Conseil. Il a exprime 
l'attachement particulier qu'il eprouvait pour l'UPOV, pour avoir participe a sa 
fondation et represente son pays au sein de plusieurs de ses organismes depuis les 
origines. Il a declare qu'il comptait continuer de representer la Republique 
federale d'Allemagne au Conseil et au Comite consultatif, mais pour peu de temps 
etant donne qu'il quitterait bientot ses fonctions administratives officielles. 

66. M. Laclaviere (France), au nom de taus les membres du Conseil, et M. Bogsch, 
le Secretaire general, au nom du Bureau, ont remercie le Professeur Pielen de 
tout ce qu'il avait fait pour l'UPOV et son secretariat en sa qualite de Presi
dent du Conseil et du Groupe de travail consultatif et ont exprime l'espoir qu'il 
continuerait de s'interesser a la cooperation internationale dans le cadre de 
l'UPOV. 

67. Le Conseil a adopte le present rapport 
a l'unanimite lors de sa reunion du 26 octobre 
1974. 

[Une annexe suit] 
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LIST OF PARTICIPANTSILISTE DES PARTICIPANTSITEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATESIETATS MEMBPESIVERBANDSSTAATEN 

DENMARK I DANE IV! ARK I Dii.NEM.ARK 

M. H. SKOV, Chef d'expedition, Ministere de l'agriculture, Slotsholmsgade 10, 
1216 Copenhague 

Mr. E. S¢NDERGAARD, Chairman, Plant Variety Board, Rolighedsvej 26, 
1958 Copenhagen 

Mr. F. P~SMUSSEN, Plant Variety Board, State Experimental Station, TYSTOFTE, 
4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, Administrateur civil, Ministere de l'agriculture, 3 Rue 
Barbet de Jouy, 75007 Paris 

M. J.G. BUSTARRET, Directeur aeneral honoraire de l'INP.A, President du Comite 
directeur technique de l'UPOV, 2 Rue Leon Gatin, 78 Versailles 

M. R.M.N. LABPY, Conseiller d'Ambassade, Ministere des Affaires etr~~geres, 
Direction des Affaires economiaues et financieres - Affaires generales, 
37, Quai d'Orsay, 75 Paris VIIe 

M. J.J.N. VERISSI, Adjoint au Secretaire general, CPOV, France, CPOV, ll Rue 
Jean Nicot, 75007 Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Prof. Dr. L. PIELEN, Ministerialdirektor, Bundesministerium fur Ernahrung, 
Landwirtschaft und Forsten, 53 Bonn 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz l, 3011 Hannover
Bemerode 

Dr. V. VIEWEG, Bundesministerium fur Ernahrung, Landwirtschaft und Forsten, 
53 Bonn 
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Mr. J.I.C. BUTLER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Postbox 104, 
Wageningen 

Mr. W.R.J. VAN DEN HENDE, Lawyer, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
le v.d. Boschstraat, 4 The Hague 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. H. ESBO, Chairman, National Plant Variety Board, State Seed Testing 
Station, 17173 Solna 

Mr. s. MEJEGAARD, Judge of the Court of Appeal, Slattgardsvagen 46, 
12658 Hagersten 

Mr. C.G. JUNBACK, Head of Section, Ministry of Agriculture, 10320 Stockholm 

Mr. 0. SVENSSON, Head of Office, Swedish Plant Variety Board, 17173 Solna 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. H.A.S. DOUGHTY, Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Miss E.V. THO~TON, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, Whitehouse 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambridge 

II. SIGNATORY STATES/ETATS SIGNATAIRES/UNTERZEICHNERSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

Dr. jur. R. DERVEAUX, Inspecteur general, Service juridique, Ministere de 
l'agriculture, 30 Rue Joseph II, 1040 Bruxelles 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

M. M. ROCHAIX, Directeur, Station federale de recherches agronomiques de 
Changins, 1260 Nyon 

M. R. GFELLER, wissenschaftlicher Adjunkt, Abteilung fur Landwirtschaft, EVD, 
3003 Bern 

M. R. KAMPF, Sektionschef, Eidgenossisches Amt fur geistiges Eigentum, 
3003 Bern 

M. A. TRITTEN, Adjoint juridique ~ la Station federale de recherches agro
nomiques de Changins, 1260 Nyon 
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III. OTHER INTERESTED STATES/AUTRES ETATS INTERESSES/ANDERE INTERESSIERTE 
STAATEN 

AUSTRALIA/AUSTRALIE/AUSTRALIEN 

Mr. R.D. CROLL, Australian Scientific Liaison Office, Australian High Commission, 
64 Kingsway, London, WC2B 6BD 

AUSTRIA/AUTRICHE/OSTERREICH 

Dipl.-Ing. E.K.J. ROSSOLL, Ministerialrat, Bundesministerium flir Land- und 
Forstwirtschaft, Stubenring l, lOll Wien 

CANADA/KANADA 

Mr. C.H. JEFFERSON, Director, Plant Products Division, Canada Department of 
Agriculture, Sir John Carling Bldg., 930 Carling Ave, Ottawa KIA OC5 

Mr. D.N. HUNTLEY, Consultant, Canada Department of Agriculture, Sir John 
Carling Bldg. {R. 499), 930 Carling Ave., Ottawa KIA OC5 

FINLAND/FINLANDE/FINNLAND 

Prof. Dr. K.R. MANNER, Agricultural Research Center, Department of Plant Breeding, 
31600 Jokioinen 

GABON/GABUN 

M. J.J. N'ZIGOD-MABIKA, Deuxi~me Conseiller, Mission Permanente du Gabon, 
25, chemin Fran~ois Lehmann, 1200 Geneva 

M. J.-R. TATY, Conseiller d'Ambassade, 26bis, Ave Rapha~l, 75016 Paris 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. C.B. DEVLIN, Agricultural Inspector, Department of Agriculture and Fisheries, 
Agriculture House, Kildare Street, Dublin 2 

Mr. D. HICKEY, Assistant Principal Officer, Department of Agriculture and 
Fisheries, Kildare Street, Dublin 2 

JAPAN/JAPON 

Mr. Y. MATSUNOBU, Associate Director, Plant Production Bureau, Fruit, Flower and 
Seed Administration Division, Ministry of Agriculture, Kasumigaseki, 
Setagaya-ku, Tokyo 

Mr. T. MANABE, First Secretary, Permanent Delegation to the International Organi
zations, 10 Avenue du Bude, 1200 Geneva 

KENYA/KENIA 

Mr. J.J. NJOROGE, Director of Research, National Agricultural Laboratories, 
P.O. Box 30028, Nairobi 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. I.G. FORBES, Assistant Director {Horticulture), Ministry of Agriculture and 
Fisheries, Box 2298, Wellington 

Mr. C.M. PALMER, Scientific Attache, New Zealand High Commission, Haymarket, 
London 
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NORWAY/NORVEGE/NORWEGEN 

Mr. J. RASTEN, State Seed Inspector, Moerveien 12, 1430 Aas 

Mr. B. JOHANNESSEN, Head of Division, Norwegian Grain Corporation, Stortingsgt. 
28, Oslo 1 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

Mr. J.F. VANWYK, Director, Division of Plant and Seed Control, Department of 
Agricultural Technical Services, Private Bag 179, Pretoria 

Mr. J.A. THOMAS, Agricultural Attache, Arnbassade d'Afrique du Sud, 59 Quai 
d'Orsay, Paris 75007 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. R. LOPEZ DE HARO, Ingenieur agronome, Institute Nacional de Semillas y 
Plantas de Vivero, Ministere de l'agriculture, Ciudad Universitaria, 
Madrid 3 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.F. ROLLIN, Commissioner, Plant Variety Protection Office, U.S. Department 
of Agriculture, A.M.S., Grain Division, 6525 Belcrest Rd., Hyattsville, Md. 

IV. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Prof. Dr. L. PIELEN, Chairman 
Prof. H. ESBO, Vice-Chairman 

V. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Administrative and Technical Assistant 
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